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I. INTRODUCTION

1. À sa quarante-neuvième session, l’Assemblée générale, ayant examiné le
rapport de la Conférence internationale sur la population et le développement 1,
qui s’est tenue au Caire du 5 au 13 septembre 1994, a adopté, le
19 décembre 1994, la résolution 49/128. Au paragraphe 35 de cette résolution,
elle a prié le Secrétaire général de lui présenter, à sa cinquantième session,
par l’intermédiaire du Conseil économique et social, un rapport sur
l’application de cette résolution.

2. Dans la même résolution, l’Assemblée a adressé un certain nombre de
demandes non seulement au Secrétaire général de l’ONU mais aussi au Conseil
économique et social, aux institutions spécialisées et à tous les organismes
des Nations Unies, à l’organe directeur du Fonds des Nations Unies pour la
population (FNUAP) et à la Commission de la population, dont elle a décidé
de changer le nom en Commission de la population et du développement. En
particulier, elle a prié le Secrétaire général de procéder à des consultations
avec les divers organismes des Nations Unies, ainsi qu’avec les institutions
financières internationales et divers organismes et organisations d’aide
bilatérale, en vue de promouvoir un échange d’informations entre eux au sujet de
l’aide internationale nécessaire, de faire périodiquement le point des besoins
spécifiques des pays dans le domaine de la population et du développement et de
faire en sorte qu’un maximum de ressources soit disponible et utilisé au mieux.
Par ailleurs, elle a prié le Secrétaire général d’établir, à l’intention des
sessions de fond du Conseil économique et social, des rapports périodiques sur
les flux de ressources financières devant concourir à l’application du Programme
d’action 2 et de faciliter l’échange d’informations entre les membres de la
communauté des donateurs au sujet de l’aide internationale nécessaire et demandé
aux institutions spécialisées et à tous les organismes apparentés du système des
Nations Unies de réexaminer et, si nécessaire, de remanier leurs programmes et
leurs activités en fonction du Programme d’action et de prendre les mesures
voulues pour assurer pleinement et efficacement son application et les a invités
à rendre compte des activités qu’ils entreprendraient à cette fin au Conseil
économique et social, qui en assurerait la coordination, lors de sa session de
fond de 1995, ainsi qu’à l’Assemblée générale, qui en examinerait les incidences
politiques, lors de sa cinquantième session. Elle a décidé que l’Assemblée
générale, le Conseil et la Commission constitueraient un mécanisme
intergouvernemental à trois niveaux qui jouerait le rôle principal dans le suivi
de l’application du Programme d’action, et décidé à cette fin que l’Assemblée
générale organiserait un examen périodique de l’application du Programme
d’action, que le conseil, en aidant l’Assemblée, contribuerait à promouvoir une
approche intégrée, coordonnerait et orienterait les activités entreprises à
l’échelle du système pour suivre l’application du Programme d’action et
formulerait des recommandations à ce sujet, et que la Commission suivrait,
examinerait et évaluerait l’application du Programme d’action aux niveaux
national, régional et international et donnerait des avis au Conseil à ce sujet.

3. L’Assemblée a recommandé au Conseil d’examiner, à sa session de fond
de 1995, les tâches et le mandat de la Commission et, conformément aux décisions
qui auront été prises au sujet des tâches et du mandat élargi de la Commission
revitalisée, la composition de la Commission pour faire en sorte que cette
dernière puisse s’acquitter pleinement de ses fonctions. Elle a également prié
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le Conseil d’envisager, à sa session de fond de 1995 : a) de créer un conseil
d’administration séparé pour le FNUAP; b) de présenter au Secrétaire général
des recommandations concernant les dispositions à prendre au sujet des services
d’appui en matière de secrétariat et la coordination au sein du système des
Nations Unies; et c) de présenter au Secrétaire général des recommandations
concernant la mise en place d’un mécanisme approprié pour faciliter la
collaboration entre les organisations et assurer la coordination et
l’harmonisation de leurs activités en vue de l’application du Programme
d’action.

4. Elle a prié aussi le Conseil d’examiner, à sa session de fond de 1995,
les procédures suivant lesquelles seraient établis, au sein du système des
Nations Unies, les rapports sur les questions de population et de développement,
notamment une étude et une évaluation quinquennales des progrès accomplis dans
la réalisation des buts et objectifs du Programme d’action, afin d’appuyer
pleinement son application, en tenant compte des procédures relatives à
l’établissement de rapports pour toutes les conférences des Nations Unies dans
les domaines économique et social; et prié le Secrétaire général d’établir,
en consultation avec les États, un rapport sur les questions de suivi
institutionnel et les procédures d’établissement de rapports dans le cadre du
système des Nations Unies, qu’il présenterait au Conseil à sa session de fond
de 1995. L’Assemblée a prié le Conseil d’étudier les questions ayant trait à
l’exécution des programmes de population et de développement, ainsi que les
questions relatives à la coopération et à la collaboration entre les organismes
des Nations Unies ainsi qu’à l’harmonisation de leurs activités en ce qui
concernait l’application du Programme d’action et d’étudier les rapports
présentés par les différents organismes et organes sur diverses questions se
rapportant au Programme d’action; et invité l’organe directeur du FNUAP à
examiner régulièrement la façon dont le Fonds répondait aux besoins des pays en
ce qui concerne les activités visant à renforcer les programmes nationaux de
population et de développement et à présenter à ce sujet un rapport au Conseil.
Elle a également prié la Commission d’examiner, à sa vingt-huitième session,
dans son domaine de compétence, le Programme d’action et ses incidences et de
communiquer ses idées sur la question au Conseil à sa session de fond de 1995.

5. Le présent rapport contient un exposé des différentes activités entreprises
pour mettre en oeuvre les dispositions des paragraphes pertinents de la
résolution 49/128 de l’Assemblée générale et il fait suite plus précisément au
paragraphe 35 de cette résolution (voir ci-dessus, par. 1). Il a paru utile de
présenter un rapport unique qui, à la fois, ferait suite aux demandes adressées
au Secrétaire général et présenterait des renseignements généraux sur les
mesures prises en application de la résolution au niveau intergouvernemental
pour aider les États Membres dans leurs délibérations. Par souci de logique,
le rapport a été divisé en cinq sections consacrées aux questions suivantes :
a) besoins d’aide internationale et mouvements de ressources financières devant
concourir à l’application du Programme d’action; b) suivi institutionnel et
procédures d’établissement de rapports; c) application par les institutions
spécialisées et tous les organismes apparentés des Nations Unies; d) application
par l’organe directeur du FNUAP; et e) application par la Commission.

/...
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II. BESOINS EN MATIÈRE D’ASSISTANCE INTERNATIONALE ET FLUX DE
RESSOURCES FINANCIÈRES DESTINÉES À AIDER À L’EXÉCUTION
DU PROGRAMME D’ACTION

A. Consultation

6. Au paragraphe 16 de sa résolution 49/128, l’Assemblée a prié le Secrétaire
général de procéder à des consultations avec les divers organismes des
Nations Unies, ainsi qu’avec les institutions financières internationales et
divers organismes et organisations d’aide bilatérale, en vue de promouvoir un
échange d’informations entre eux au sujet de l’aide internationale nécessaire,
de faire périodiquement le point des besoins spécifiques des pays dans le
domaine de la population et du développement et de faire en sorte qu’un maximum
de ressources soit disponible et utilisé au mieux.

7. Le Programme d’action précise à son paragraphe 13.15 2, le montant des
ressources nécessaires à l’exécution des programmes de population et de
développement dans les pays en développement et dans les pays à économie de
transition. Le coût de la composante population du Programme d’action est
estimé (en dollars de 1993) à 17 milliards en l’an 2000, 18,5 milliards de
dollars en l’an 2005, 20,5 milliards de dollars en l’an 2010 et 21,7 milliards
de dollars en l’an 2015. On estime, en première approximation, que les pays
eux-mêmes continueront de prendre à leur charge jusqu’à deux tiers des coûts,
les financements extérieurs étant de l’ordre d’un tiers. Il faudra néanmoins
qu’une part plus importante des ressources extérieures consenties à des
conditions de faveur ou à fonds perdus revienne aux pays les moins avancés
et aux autres pays en développement à faible revenu (par. 13.6 du Programme
d’action). À supposer que les pays bénéficiaires puissent mobiliser
suffisamment de ressources internes, le complément de ressources que les pays
donateurs et les institutions financières internationales devront apporter
serait de l’ordre de : 5,7 milliards de dollars en l’an 2000, 6,1 milliards de
dollars en l’an 2005, 6,8 milliards de dollars en l’an 2010 et 7,2 milliards de
dollars en l’an 2015 (en dollars de 1993).

8. Comme prévu au paragraphe 16.28 du Programme d’action et conformément aux
dispositions du paragraphe 16 de la résolution 49/128 de l’Assemblée générale,
le Secrétaire général a prié le Directeur exécutif du Fonds des Nations Unies
pour la population de convoquer une consultation sur la mobilisation de
ressources en vue de l’exécution du Programme d’action. La première a eu lieu
le 20 janvier 1995, et divers organismes donateurs multilatéraux et bilatéraux
ainsi que la Banque mondiale et plusieurs institutions financières régionales
y ont participé.

9. Les participants ont discuté de l’utilité de réunions pour la mobilisation
des ressources. Ils estimaient que, pour mobiliser des ressources pour un pays
donné, on pouvait avoir recours aux mécanismes en place tels que le système du
coordonnateur résident, les groupes consultatifs de la Banque mondiale et les
tables rondes du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Ils
ont convenu que des consultations mondiales sur ce thème devaient avoir lieu
périodiquement, de préférence au moment des sessions annuelles de la Commission
de la population et du développement.
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10. Ces consultations ultérieures auront pour objectif de déterminer, sur
la base des rapports devant être élaborés pour la session annuelle de la
Commission, les flux de ressources financières et les besoins en ressources
nécessaires à l’exécution du Programme d’action. L’évaluation des besoins d’un
pays devrait permettre de définir ses priorités et les ressources nécessaires.
Les besoins pourraient ensuite être examinés au cours de consultations de haut
niveau. Pour l’évaluation des besoins, on utilisera pour l’essentiel des
mécanismes existants comme les rapports des missions d’analyse des programmes et
d’élaboration de stratégies du FNUAP, et le rapport annuel sur les flux de
ressources financières en faveur des programmes de population et de
développement devant être élaboré tous les ans pour la Commission de la
population et du développement (voir par. 41 et 43 plus loin) et d’autres
rapports pertinents publiés par les divers organismes et institutions
multilatéraux.

B. Établissement de rapports sur les flux de ressources financières

11. Au paragraphe 18 de sa résolution 49/128, l’Assemblée générale a prié le
Secrétaire général d’établir, à l’intention des sessions de fond du Conseil
économique et social, des rapports périodiques sur les flux de ressources
financières devant concourir à l’application du Programme d’action et de
faciliter l’échange d’informations entre les membres de la communauté des
donateurs au sujet de l’aide internationale nécessaire.

12. Le FNUAP élabore, depuis 1986, à l’intention de la Commission de la
population et du développement des rapports biennaux sur l’assistance
multilatérale en matière de population, qui contiennent des renseignements sur
les ressources allouées aux activités de population par les divers organismes et
institutions des Nations Unies. À la vingt-huitième session de la Commission,
qui s’est tenue du 21 février au 2 mars 1995, le FNUAP a présenté un rapport
intitulé "Étude générale des tendances, politiques et programmes
démographiques : suivi de l’assistance multilatérale aux activités en matière
de population" 3, qui contient une description de l’évolution de l’assistance
multilatérale en matière de population, l’accent étant mis sur les domaines
essentiels où cette assistance est utilisée. Il contient en outre un examen des
moyens opérationnels utilisés par le système des Nations Unies pour acheminer
l’assistance vers les pays en développement.

13. Conformément au paragraphe 18 de la résolution 49/128 et compte tenu de la
nécessité croissante de savoir comment sont allouées les ressources intérieures,
le FNUAP propose de remplacer ces rapports par des rapports annuels sur le
montant des ressources financières allouées aux niveaux national et
international à l’exécution du Programme d’action. Ces rapports contiendraient
des informations dans trois domaines différents : a) les ressources intérieures
allouées aux programmes de population et de développement; b) le montant
de l’assistance internationale dans le domaine de la population et du
développement; et c) une évaluation des besoins de chaque pays en matière
d’assistance financière.

14. Le FNUAP dispose actuellement d’un système lui permettant de déterminer
le montant de l’assistance internationale destinée aux programmes de population
et de développement. Ce système sera encore affiné et amélioré selon que de
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besoin. Comme les données sur les ressources internes allouées aux programmes
de population et de développement ne sont pas disponibles de façon régulière,
le FNUAP propose de créer un système pour suivre et évaluer les ressources
intérieures mobilisées. Ce système faciliterait également le suivi du
paragraphe 7 de la résolution 49/128, dans laquelle l’Assemblée demande
instamment à tous les pays d’examiner leurs priorités actuelles en matière de
dépenses en vue de verser des contributions additionnelles pour l’exécution du
Programme d’action, en tenant compte des dispositions des chapitres XIII et XIV
de celui-ci ainsi que des difficultés économiques que rencontrent les pays en
développement, en particulier les moins avancés d’entre eux.

III. QUESTIONS DE SUIVI INSTITUTIONNEL ET PROCÉDURES
D’ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS

15. Le présent chapitre fait suite au paragraphe 30 de la résolution 49/128 de
l’Assemblée générale, dans lequel celle-ci a prié le Secrétaire général
d’établir, en consultation avec les États, un rapport sur les questions de suivi
institutionnel et les procédures d’établissement de rapports dans le cadre du
système des Nations Unies, qu’il présenterait au Conseil économique et social à
sa session de fond de 1995. Le chapitre présente également les observations du
Secrétaire général sur les demandes formulées aux paragraphes 26 à 29 et 31 de
la résolution 49/128.

A. Commission de la population et du développement

16. Au paragraphe 26 de sa résolution 49/128, l’Assemblée générale a recommandé
que le Conseil économique et social examine, à sa session de fond de 1995, les
tâches et le mandat de la Commission afin qu’ils correspondent pleinement aux
dispositions de l’alinéa c) du paragraphe 23 de la résolution.

17. À sa vingt-huitième session, qui s’est tenue du 21 février au 2 mars 1995,
la Commission a étudié à fond ses tâches et son mandat et présenté ses
conclusions à ce sujet au Conseil, de façon que celui-ci les examine à sa
session de fond de 1995. Conformément à l’alinéa c) du paragraphe 23 de la
résolution 49/128 de l’Assemblée générale, la Commission a proposé d’aider le
Conseil en suivant, examinant et évaluant l’application du Programme d’action
aux niveaux national, régional et international, en déterminant les raisons des
succès rencontrés et des échecs, et en donnant des avis au Conseil à ce sujet.

18. La Commission a proposé, à cet effet, d’adopter un programme de travail
pluriannuel thématique et hiérarchisé, qui déboucherait sur une étude et une
évaluation quinquennales du Programme d’action. Ce programme de travail
fournirait un cadre pour l’évaluation des progrès accomplis dans la mise en
oeuvre du Programme d’action. Il consisterait à suivre l’application du
Programme d’action en établissant des rapports périodiques sur les tendances et
les politiques en matière de population, les programmes de population et les
activités menées dans le domaine de la population, ainsi que les activités de
développement connexes; examiner périodiquement les flux de ressources
financières et les mécanismes de financement devant concourir à la réalisation
des buts et objectifs du Programme d’action; étudier et évaluer tous les cinq
ans les progrès accomplis dans la réalisation des buts et objectifs du Programme
d’action et la mise en oeuvre de ses recommandations, et faire rapport au
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Conseil à ce sujet; soutenir et accroître l’attention et l’appui accordés par
l’opinion à l’application du Programme d’action, en présentant et diffusant des
rapports de suivi, d’étude et d’évaluation sous une forme claire et concise;
examiner les rapports sur les réunions des mécanismes interorganisations créés
par le Secrétaire général afin d’assurer la coordination, la collaboration et
l’harmonisation en vue de la mise en oeuvre du Programme d’action; examiner les
rapports sur les activités menées par les organisations intergouvernementales
et non gouvernementales en vue de faire appliquer le Programme d’action,
conformément aux dispositifs de consultation mis en place par le Conseil;
présenter des recommandations appropriées au Conseil, après avoir fait la
synthèse des rapports relatifs à la mise en oeuvre du Programme d’action et
effectué un tour d’horizon des questions que soulève cette mise en oeuvre.

19. La Commission se propose de choisir comme premier thème de son programme de
travail pluriannuel thématique et hiérarchisé pour 1996 les droits et la santé
en matière de reproduction, y compris l’information, l’éducation et la
communication dans le domaine de la population. Parmi les thèmes qu’elle a
retenus pour les années suivantes, on peut citer : les migrations
internationales, l’accent devant être mis en particulier sur les rapports entre
migrations et développement, et sur les questions d’égalité entre les sexes et
la famille (1997); la santé et la mortalité, l’accent devant être mis en
particulier sur les rapports entre la santé et le développement, et sur le sexe
et l’âge (1998); l’accroissement, la structure et la composition de la
population, l’accent devant être mis en particulier sur la croissance économique
soutenue dans le cadre du développement durable, y compris l’éducation (1999).
La Commission examinera, en outre, en 1999, l’étude et l’évaluation
quinquennales de l’application du Programme d’action.

20. Au paragraphe 27 de sa résolution 49/128, l’Assemblée générale a par
ailleurs recommandé que le Conseil économique et social, conformément aux
décisions prises au sujet des tâches et du mandat élargi de la Commission
revitalisée, examine à sa session de fond de 1995 la composition de la
Commission, pour faire en sorte que celle-ci puisse s’acquitter pleinement de
ses fonctions, telles qu’énoncées au paragraphe 23, en tenant compte de
l’approche multidisciplinaire, intégrée et globale du Programme d’action ainsi
que de la composition des autres commissions techniques du Conseil.

21. Le Secrétaire général tient à souligner, dans ce contexte, que la
Commission revitalisée doit être composée d’experts possédant toutes les
qualifications et compétences requises.

B. Création d’un conseil d’administration distinct pour le Fonds
des Nations Unies pour la population

22. La Conférence internationale sur la population et le développement a abordé
la question de la gestion du Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP).
Au paragraphe 16.27 de son programme d’action, elle a invité l’Assemblée
générale à examiner à sa quarante-neuvième session, conformément à sa résolution
48/162 en date du 20 décembre 1993, la création d’un conseil d’administration
distinct pour le FNUAP. Depuis 25 ans, l’Assemblée a pris à deux reprises des
décisions visant à étendre la portée de l’action du FNUAP et à rendre sa gestion
plus efficace. Chaque fois, elle a indiqué que le niveau des ressources du
Fonds et l’envergure de ses opérations avaient joué un rôle dans sa décision.
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23. La première fois, dans sa résolution 3019 (XXVII) du 18 décembre 1972,
l’Assemblée générale, notant que les ressources du FNUAP et la portée de ses
opérations avaient pris une telle ampleur qu’il était souhaitable d’en confier
la supervision à un organe intergouvernemental, a décidé que le Conseil
d’administration du PNUD serait l’organe directeur du FNUAP. La deuxième fois,
dans sa résolution 34/104 du 14 décembre 1979, l’Assemblée, notant avec
satisfaction que le FNUAP était devenu, dans le cadre du système des
Nations Unies, une entité tout à fait viable dans le domaine de la population,
en raison notamment du niveau de ses ressources et de son assistance croissante
aux pays en développement, a invité le Conseil d’administration du PNUD à
envisager de consacrer, au cours de ses sessions, une période de temps
déterminée à un examen approprié et distinct des questions relatives au FNUAP.

24. L’Assemblée générale s’est à nouveau penchée sur la question de la gestion
du FNUAP au paragraphe 21 de l’annexe de sa résolution 48/162 sur la
restructuration et la revitalisation du système des Nations Unies dans les
domaines économique et social et les domaines connexes, en indiquant que la
nécessité de doter le FNUAP d’un conseil d’administration serait examinée plus
avant à l’issue de la Conférence.

25. Les 17 et 18 novembre 1994, alors que l’Assemblée générale, réunie en
séance plénière, examinait le suivi de la Conférence, un certain nombre d’États
Membres ont fait référence, dans leurs déclarations, à la question de la
création d’un conseil d’administration distinct pour le FNUAP (voir A/49/PV.58
à 60). Certains représentants se sont prononcés pour cette mesure, qui pourrait
permettre au Fonds de mieux s’acquitter des tâches et responsabilités
importantes qui lui incombent dans l’application et le suivi du Programme
d’action, la coordination du suivi de la Conférence et la fourniture de
l’assistance technique et financière requise pour aider les pays en
développement à satisfaire leurs besoins en matière de population et de
développement. Par ailleurs, il serait plus facile d’associer des experts
en matière de population et de développement aux travaux du conseil
d’administration. D’autres représentants n’étaient pas convaincus de la
nécessité de créer un conseil d’administration distinct et ont fait valoir que
la restructuration des fonds et programmes des Nations Unies, telle qu’envisagée
dans la résolution 48/162 de l’Assemblée générale, avait à peine commencé.
Ils étaient donc d’avis que le Conseil d’administration du PNUD/FNUAP devait
consacrer davantage de temps, au cours de ses sessions ordinaires, à l’examen
des questions intéressant le FNUAP. Plusieurs autres États Membres ont exprimé
l’opinion que la question méritait d’être examinée à fond par l’Assemblée et
faire l’objet d’études plus poussées. Lorsque l’Assemblée a examiné le rapport
de la Conférence, ell e a à son tour prié le Conseil économique et social
d’envisager, à sa session de fond de 1995, de créer un conseil d’administration
séparé pour le FNUAP (al. a) du paragraphe 28 de la résolution 49/128 de
l’Assemblée générale).

26. En 1994, le Conseil d’administration du PNUD/FNUAP a consacré cinq jours
à l’examen de questions intéressant le FNUAP. Il a consacré, en outre, une
journée et demie à des questions d’organisation, à des préparatifs divers et à
l’établissement de rapports intéressant à la fois le PNUD et le FNUAP. En 1995,
il devrait consacrer quelque huit jours et demi à l’examen de questions
intéressant le seul FNUAP et deux jours à des questions d’organisation et autres
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questions intéressant à la fois le PNUD et le FNUAP. Si l’on dotait le FNUAP
d’un conseil d’administration distinct, compte tenu de l’expérience et de la
pratique actuelle du Conseil d’administration du Fonds des Nations Unies pour
l’enfance (UNICEF) et des conseils d’administration existants, ce conseil aurait
besoin chaque année d’une session d e 4 à 5 jours et de trois sessions ordinaires
d’environ 3 jours chacune, si bien que le nombre de jours consacrés chaque année
aux questions intéressant le FNUAP passerait à 14. Assurer le service des
réunions d’un conseil d’administration séparé pour le FNUAP aurait un certain
nombre d’incidences financières, surtout en raison du coût du personnel
nécessaire à la préparation et à l’organisation de ces réunions et des services
de secrétariat connexes.

C. Dispositions à prendre au sujet des services d’appui
en matière de secrétariat et de la coordination au
sein du système des Nations Unies

27. Au paragraphe 28 b) de sa résolution 49/128, l’Assemblée générale a prié
le Conseil économique et social d’envisager, à sa session de fond de 1995, de
présenter au Secrétaire général des recommandations concernant les dispositions
à prendre au sujet des services d’appui en matière de secrétariat et de la
coordination au sein du système des Nations Unies. Au paragraphe 28 c),
l’Assemblée a prié le Conseil d’envisager de présenter au Secrétaire général
des recommandations concernant la mise en place d’un mécanisme approprié pour
faciliter la collaboration entre les organisations et assurer la coordination
et l’harmonisation de leurs activités en vue de l’application du Programme
d’action.

28. En ce qui concerne les services d’appui au secrétariat, le Département
de l’information économique et sociale et de l’analyse des politiques du
Secrétariat, à travers sa division de la population, a joué le rôle de centre
de coordination en fournissant un appui intégré en matière de secrétariat
à la Commission. Ce rôle a consisté par le passé à fournir des services
fonctionnels, à préparer la documentation et à coordonner les apports. La
fourniture des services fonctionnels efficaces nécessaires au programme de
travail de la Commission a nécessité la participation de nombreux organismes
du système des Nations Unies, notamment le FNUAP, et n’a pu se faire que grâce
à des relations fondées sur la coopération et la coordination. Le FNUAP
a également dirigé la coordination et la mise en oeuvre des activités
opérationnelles dans ce domaine. Il est proposé de reconduire cette démarche
en ce qui concerne la fourniture des services d’appui à la Commission et
l’application du Programme d’action.

29. La Commission devrait continuer de faire fonction de Conseil
d’administration de la Division de la population. On est en train de faire
le point sur les priorités et sur l’organisation interne de la Division à la
lumière du Programme d’action. Il faudra poursuivre les travaux entrepris
au sein de la Division sur les tendances de base en matière de population,
l’évolution des politiques de population, les liens existant entre la population
et le développement et les éléments qui sous-tendent les évaluations et les
projections démographiques.
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30. Conformément aux dispositions du paragraphe 16.29 du Programme d’action,
l’Assemblée générale a, au paragraphe 22 de sa résolution 49/128, demandé aux
institutions spécialisées et à tous les organismes apparentés du système des
Nations Unies de réexaminer et, si nécessaire, de remanier leurs programmes et
leurs activités en fonction du Programme d’action et de prendre les mesures
voulues pour assurer pleinement et efficacement son application, en tenant
compte des besoins particuliers des pays en développement, et les a invités à
rendre compte des activités qu’ils entreprendront à cette fin au Conseil
économique et social, qui en assurera la coordination, lors de sa session de
fond de 1995, ainsi qu’à l’Assemblée générale, qui en examinera les incidences
politiques, lors de sa cinquantième session. La documentation de base
nécessaire à cet effet est présentée à la section IV du présent rapport. Par
ailleurs, au paragraphe 20 de la même résolution, l’Assemblée a souligné
l’importance d’une coopération et d’une coordination étroites et permanentes
entre tous les organes, organisations et programmes compétents du système des
Nations Unies et les institutions spécialisées aux fins de l’application du
Programme d’action.

31. Au nom du Secrétaire général, l’Administrateur du PNUD a prié la Directrice
exécutive du FNUAP, qui avait exercé les fonctions de Secrétaire général de la
Conférence internationale sur la population et le développement, de réunir une
équipe spéciale interorganisations qu’elle présiderait et qui serait chargée de
l’application du Programme d’action. L’objectif d’ensemble de cette équipe
spéciale, qui s’est réunie pour la première fois le 13 décembre 1994, consiste à
mettre au point une approche coordonnée à l’échelle du système des Nations Unies
en vue de l’application du Programme d’action. Ont été représentés à la
première réunion de l’Équipe spéciale : la Banque mondiale, le Département de
la coordination des politiques et du développement durable, le Département de
l’information économique et sociale et de l’analyse des politiques, le Fonds des
Nations Unies pour la population, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance,
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture,
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture,
l’Organisation internationale du Travail, l’Organisation mondiale de la santé
et le Programme des Nations Unies pour le développement.

32. Le travail de l’Équipe spéciale est axé sur la coopération au niveau des
pays et s’appuie sur le système du coordonnateur résident et les arrangements
déjà en place, comme les notes de stratégies de pays. L’Équipe spéciale a
commencé par mettre sur pied quatre groupes de travail chargés chacun d’un thème
ou d’un secteur spécifique. Chaque groupe doit définir, à l’intention des
coordonnateurs résidents, des directives opérationnelles qui serviront à
faciliter la collaboration à l’échelle du système pour la conception,
l’application et le suivi des initiatives au niveau des pays dans des domaines
spécifiques. La formule de l’équipe spéciale permettra la mise au point de
réponses coordonnées au niveau du système en fonction des avantages comparatifs
des institutions et organisations concernées. Une deuxième réunion de l’Équipe
spéciale est prévue pour juin-juillet 1995; à cette occasion, elle examinera les
progrès réalisés et précisera son programme de travail, en tenant compte des
principaux centres d’intérêt et des thèmes retenus par les organismes compétents
des Nations Unies, y compris en particulier les thèmes retenus par la Commission
de la population et du développement à sa vingt-huitième session.
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33. À sa première réunion, l’Équipe spéciale a décidé d’utiliser la formule
des groupes de travail pour mettre au point des propositions relatives à la
coopération interinstitutions au niveau des pays, en commençant par les quatre
domaines ci-après : a) système de données commun au niveau national dans le
domaine de la santé, en particulier la mortalité infantile, postinfantile et
maternelle; b) éducation de base, l’accent étant mis sur les disparités entre
les sexes; c) questions relatives aux grandes orientations, notamment la
rédaction d’une déclaration commune sur les questions sociales; d) renforcement
des moyens d’action des femmes. Par ailleurs, un cinquième groupe de travail
chargé de la santé génésique devrait être mis en place, en réponse aux
propositions formulées par plusieurs organismes des Nations Unies.

34. Les quatre groupes de travail interinstitutions se sont réunis. Le groupe
de travail sur l’éducation de base, où l’accent est mis sur les disparités entre
les sexes, s’est réuni le 7 mars 1995 au siège de l’UNESCO, à Paris; le groupe
de travail sur le système de données commun au niveau national dans le domaine
de la santé, notamment la mortalité infantile, postinfantile et maternelle,
s’est réuni le 4 mai au siège de l’UNICEF, à New York; le groupe de travail sur
le renforcement des moyens d’action des femmes s’est réuni le 16 mai au siège
du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM) à New York.
Tous les groupes sont sur le point d’achever la formulation des directives à
l’intention des coordonnateurs résidents afin de renforcer la coopération
interinstitutions dans ces domaines au niveau des pays. Le groupe de travail
sur les questions liées aux grandes orientations s’est réuni le 3 mai et a
rédigé une déclaration qui sera présentée à l’Équipe spéciale pour approbation.

35. Dans son rapport au Conseil économique et social, la Commission de la
population et du développement a prié le Secrétaire général de faire en sorte
que l’Équipe spéciale soit établie à titre permanent et soit responsable, par
l’intermédiaire de la Commission, de la coordination à l’échelle du système.
Elle a également proposé d’inviter des organisations intergouvernementales,
des organisations non gouvernementales et des institutions financières
internationales à participer, dans toute la mesure du possible, au processus
de suivi et d’évaluation de la Conférence ainsi qu’aux travaux de l’Équipe
spéciale. Par ailleurs, la Commission a décidé d’examiner une fois par an les
rapports de l’Équipe spéciale.

36. À sa dernière session, en février 1995, le Comité administratif de
coordination a adopté une déclaration dans laquelle il se félicite de la mise
sur pied d’un dispositif interinstitutions ayant pour chef de file le FNUAP,
chargé de mettre au point les grandes orientations et de coordonner et suivre
l’application du Programme d’action par les organismes des Nations Unies (voir
par. 31 plus haut). Le CAC a prié le dispositif interinstitutions de s’efforcer
de mettre au point un cadre commun pour le suivi à l’échelle du système de la
Conférence internationale sur la population et le développement et de présenter
un rapport à ce sujet, par l’intermédiaire du Comité consultatif pour le
programme et les questions opérationnelles, au CAC à sa deuxième session
ordinaire en 1995.

37. Conformément à la décision de la Commission, des rapports sur les travaux
de l’Équipe spéciale seront présentés chaque année à la Commission. Dans ces
rapports, on examinerait le travail accompli et les activités de l’Équipe
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spéciale pour assurer la collaboration de tous les organismes du système à
l’application du Programme d’action de la Conférence, eu égard en particulier
au thème de l’année retenu par la Commission. On y mettrait en évidence tous
domaines dans lesquels cette collaboration s’est heurtée à des difficultés.

D. Modalités selon lesquelles les organismes des Nations Unies
rendront compte de leurs activités sur les questions de
population et de développement

38. Au paragraphe 29 de sa résolution 49/128, l’Assemblée générale a prié le
Conseil économique et social d’examiner, à sa session de fond de 1995, comment
les organismes des Nations Unies pourraient rendre compte de leurs activités sur
les questions de population et de développement — notamment en faisant tous les
cinq ans un bilan et une évaluation des progrès accomplis dans la réalisation
des objectifs du Programme d’action — cela afin d’aider pleinement à
l’application de celui-ci et en tenant compte de la manière dont procèdent à cet
égard toutes les conférences des Nations Unies traitant de questions économiques
et sociales.

39. Au paragraphe 23 de cette même résolution, l’Assemblée a décidé de
constituer un mécanisme intergouvernemental à trois niveaux, composé de
l’Assemblée elle-même, en raison du rôle qui lui incombe en matière de
formulation des politiques, du Conseil économique et social, eu égard au rôle
d’orientation et de coordination générales que lui confère la résolution 48/162
de l’Assemblée, et de la Commission de la population, revitalisée, mécanisme qui
jouerait le rôle principal dans la suite donnée au Programme d’action, compte
tenu de la nécessité d’élaborer un cadre commun pour assurer un suivi cohérent
des grandes conférences des Nations Unies.

40. Dans son rapport au Conseil économique et social 4, la Commission de la
population et du développement a proposé d’examiner chaque année cinq rapports
sur des sujets différents et tous les cinq ans un rapport faisant le point et
une évaluation de l’application du Programme d’action.

41. Les rapports à établir chaque année seront les suivants : suivi des
questions de population à l’échelle mondiale; rapport du Secrétaire général sur
les programmes relatifs à la population; rapport de l’Équipe spéciale pour
l’application du Programme d’action; rapport du Secrétaire général sur les
activités menées par les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales pour appliquer le Programme d’action; rapport du Secrétaire
général sur les moyens de financement obtenus pour aider à l’application du
Programme d’action. En outre, un rapport du Secrétaire général évaluant cette
application sera établi tous les cinq ans.

42. Le CAC, à sa session de février 1995, a noté avec une grande satisfaction
que l’Assemblée générale, au paragraphe 23 de sa résolution 49/128, insiste sur
la nécessité de définir un cadre commun pour les activités faisant suite à la
Conférence du Caire et aux autres grandes réunions internationales consacrées à
des questions économiques et sociales. Selon le CAC, ce cadre commun devrait
notamment être conçu pour aider les pays à exécuter, dans la coordination, en
observant les progrès accomplis, les programmes d’action adoptés par ces
conférences et pour favoriser également la coordination entre les organismes des
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Nations Unies lorsque les mesures recommandées se chevauchent ou sont
interdépendantes. Un tel cadre devrait enfin alléger la tâche des pays et des
organismes lorsqu’ils doivent rendre compte des mesures qu’ils ont prises. Les
activités consécutives aux grandes conférences internationales portant sur des
sujets économiques, sociaux ou apparentés font l’objet d’un rapport distinct
(E/1995/86) qui a été communiqué au Conseil économique et social à la session en
cours.

E. Questions relatives à la coopération entre les organismes
des Nations Unies et à l’harmonisation de leurs activités
faisant suite au Programme d’action

43. Au paragraphe 31 de sa résolution 49/128, l’Assemblée a prié le Conseil
économique et social : a) d’étudier les questions ayant trait à l’exécution des
programmes de population et de développement, ainsi que les questions relatives
à la coopération entre les organismes des Nations Unies et à l’harmonisation de
leurs activités faisant suite au Programme d’action, et b) d’étudier les
rapports présentés par les différents organismes sur les questions se rapportant
au Programme.

44. À sa première session ordinaire de 1995 (28 février-1er mars), le Comité
administratif de coordination (CAC) a examiné les incidences de la Conférence du
Caire sur les activités des organismes des Nations Unies. Dans ses conclusions,
il a souligné qu’il importait que ces organismes se partagent la tâche
d’application du Programme d’action et qu’ils coordonnent leurs actions au
niveau des pays, en mettant à profit le système des coordonnateurs résidents et
les notes de stratégie nationale existantes ou en cours d’élaboration. Le CAC a
également souligné qu’il fallait que la communauté internationale aide les pays
intéressés à organiser leurs activités de suivi et, notamment, à renforcer les
moyens d’action dont ils disposent pour formuler des projets et gérer les
programmes et à consolider leurs dispositifs de coordination et d’évaluation
pour pouvoir mesurer les progrès accomplis dans l’application du Programme
d’action.

45. Le CAC a également engagé tous les organismes concernés des Nations Unies
à renforcer leurs liens de collaboration avec les organisations non
gouvernementales, les organisations communautaires et autres groupements
importants s’occupant des questions de population et de développement, afin de
maximiser l’impact de leurs programmes et projets au niveau national. Les
observations du CAC ont également porté sur les travaux de l’Équipe spéciale
interinstitutions et l’établissement d’un cadre commun pour les activités
faisant suite à la Conférence du Caire et aux autres grandes conférences
internationales consacrées à des thèmes économiques et sociaux.

46. Les nouvelles notions définies dans le Programme d’action et la
diversification des activités relatives à la population imposent de revoir
la classification normalisée de ces activités, que le CAC avait adoptée en 1977.
Ce dernier a donc recommandé que l’Équipe spéciale commence ce réexamen, à
partir d’une version révisée de la classification qui sera établie par le FNUAP,
en consultant d’autres organismes concernés des Nations Unies.
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47. Le Département de l’information économique et sociale et de l’analyse des
politiques et le FNUAP sont en train d’établir ensemble des critères et une
méthode pour ces travaux qui intégreront dans la classification les nouvelles
notions définies lors de la Conférence. La classification mise à jour sera
communiquée au CCQPO afin qu’il l’examine et la soumette éventuellement au CAC
à sa deuxième session ordinaire de 1995.

IV. APPLICATION DU PROGRAMME D’ACTION PAR LES
ORGANISMES DES NATIONS UNIES

48. Au paragraphe 22 de sa résolution 49/128, l’Assemblée générale a demandé
à tous les organismes des Nations Unies de réexaminer, et si nécessaire de
remanier, leurs programmes et activités en fonction du Programme d’action,
de prendre les mesures voulues pour assurer pleinement et efficacement
l’application de celui-ci en tenant compte des besoins particuliers des pays en
développement, et de rendre compte de ces activités au Conseil économique et
social à sa session de fond de 1995, pour qu’il s’assure de leur coordination,
et à l’Assemblée générale, lors de sa cinquantième session, pour qu’elle en
examine les incidences sur le plan des politiques.

49. Beaucoup d’organisations ont déjà commencé à définir leur contribution à
l’application du Programme d’action et présenté un premier rapport aux sessions
que leurs organes directeurs respectifs ont tenus depuis la Conférence du Caire.

50. Le Conseil d’administration de l’UNICEF avait demandé lors de sa session
d’octobre 1994 que lui soit présenté à sa deuxième session ordinaire de 1995 (en
mars) un rapport sur le rôle que l’UNICEF jouera dans le suivi de la Conférence.
L’UNICEF a donc défini 5 ses domaines d’intervention prioritaires à ce sujet : il
s’attachera à renforcer ses stratégies, activités de plaidoyer et programmes
pour promouvoir la santé génésique des femmes et des jeunes, en particulier
l’accès aux soins obstétriques essentiels, de façon générale et en cas
d’urgence, la planification familiale et la prévention des maladies sexuellement
transmissibles, notamment la contamination par le VIH; il intensifiera également
ses efforts pour que tous les individus reçoivent une éducation de base, que les
deux sexes soient traités à égalité et que la condition des filles et des femmes
dans la société s’améliore; pour cela, il collaborera étroitement avec le FNUAP
et d’autres organismes s’occupant activement de ces questions. Le Conseil
d’administration de l’UNICEF a examiné ce rapport à sa session de mars 1995 et
un rapport révisé en tenant compte lui sera présenté à sa troisième session
ordinaire de 1995.

51. L’OIT a exposé le rôle qu’elle jouera dans l’application du Programme
d’action dans un rapport destiné à la deux cent soixante et unième session de
son Conseil d’administration (novembre 1994). L’OMS a de même précisé ses plans
dans un rapport présenté à la quatre-vingt quinzième session de son Conseil
d’administration (janvier 1995), prévoyant notamment d’élaborant une stratégie
générale pour des études et des mesures concernant la santé en matière de
sexualité et de procréation en continuant ses travaux de recherche et
l’établissement de cadres-repères dans le domaine de la santé génésique.

52. En outre, l’OMS devait présenter à la quarante-huitième session de
l’Assemblée mondiale de la santé (mai 1995) un document intitulé "Santé en
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matière de reproduction : le rôle de l’OMS dans la stratégie mondiale". Sa
stratégie portera sur quatre domaines étroitement liés : a) plaidoyer, aux
échelons international et national, pour la santé génésique et des politiques
et programmes qu’elle appuie; b) études pour analyser les besoins, adapter et
appliquer les connaissances actuelles et mettre au point de nouvelles approches
et interventions et coordination générale des travaux dans ce domaine;
c) établissement de cadres-repères, notamment de politiques, stratégies, normes,
règles et directives; d) appui technique aux États Membres et autres
interlocuteurs pour les aider à formuler, appliquer et évaluer des politiques
et programmes nationaux portant sur tous les aspects de la santé génésique.

53. La FAO a présenté à la cent huitième session de son Conseil
(5-16 juin 1995) un document sur la coopération entre les organismes des
Nations Unies et avec les organisations extérieures (CL/108/17) dans lequel elle
indiquait ce qu’elle prévoit de faire pour donner suite à la Conférence du
Caire. Cette action, estime la FAO, devra porter tout particulièrement sur
les corrélations entre démographie et ressources naturelles, les équilibres
régionaux, sous-régionaux et nationaux entre population et ressources
alimentaires, les préoccupations spécifiques des femmes, le rôle des facteurs
environnementaux et socio-économiques dans la migration rurale et leur effet sur
la durabilité du développement, et l’amélioration de la collecte, de l’analyse
et de l’utilisation des données concernant les groupes de population qui vivent
de l’agriculture, de la sylviculture ou de la pêche.

54. Dans les années qui viennent, la FAO s’attachera entre autres grandes
orientations à intégrer véritablement les questions de population dans ses
activités concernant l’agriculture. Elle a par ailleurs proposé à son Conseil
de réviser les plans à moyen et à long terme concernant la période 1994-2001 de
façon à intégrer ces questions parmi les priorités et mesures intersectorielles
chaque fois que l’objectif est de concilier facteur humain et développement,
notamment préservation de l’environnement et développement durable, de lutter
contre la pauvreté ou d’améliorer la sécurité alimentaire et la nutrition; la
FAO a aussi proposé de s’associer à la collecte de moyens de financement des
activités destinées à concrétiser le Programme d’action et d’affecter des
ressources précises à ces activités, et de sensibiliser et former le personnel
de ses services régionaux et sous-régionaux et ses représentants pour qu’ils
prennent les questions démographiques en considération lorsqu’ils élaborent des
programmes et projets.

55. Les priorités de l’UNESCO coïncident sur plusieurs points avec celles du
Programme d’action, qui fait de l’éducation la condition essentielle du
développement et de l’évolution sociale et démographique. Conformément à la
résolution 49/128 de l’Assemblée générale, cette organisation a donc prévu dans
le projet de stratégie à moyen terme 1996-2001 et dans le projet de programme
et de budget 1996-1997 qui seront présentés à la vingt-huitième session de la
Conférence générale (octobre-novembre 1995) des activités qui répondent aux
prescriptions du Programme d’action et portent en particulier sur l’éducation
des femmes de tous âges et leur démarginalisation, les corrélations entre
démographie, développement et environnement, la diffusion de l’information et
la communication et la migration considérée du point de vue ses aspects
socio-culturels et de l’école.
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56. L’UNESCO a lancé en 1994 un projet interdisciplinaire, Éducation et
information en matière d’environnement et de population pour le développement
humain, qui établit un cadre pour intégrer l’éducation, la formation et
l’information de façon à mieux aborder les questions de population,
d’environnement et de développement, y compris du point de vue des femmes,
tous domaines étroitement imbriqués.

57. L’UNESCO a organisé en mars 1995 à son siège la première réunion du Groupe
de travail mandaté par l’Équipe spéciale interinstitutions qui s’occupe de
l’éducation de base et en particulier de la différence de traitement entre les
garçons et les filles à cet égard, dont elle coordonne les travaux. À cette
réunion étaient représentés le Département de l’information économique et
sociale et de l’analyse des politiques, l’UNICEF, le PNUD, le FNUAP, l’OIT, la
FAO, l’OMS et la Banque mondiale. L’UNESCO a par ailleurs participé à des
réunions d’autres groupes de travail et elle continuera à coopérer sans
restriction avec les organes directeurs et les bureaux extérieurs des
organisations qui sont ses partenaires.

58. Lorsque le CAC a examiné les actions consécutives à la Conférence du Caire,
la Banque mondiale a réaffirmé qu’elle souscrivait sans réserve aux objectifs du
Programme d’action et qu’elle était prête à participer activement aux actions
menées de concert pour les réaliser, en particulier aux efforts visant à
mobiliser des moyens de financement et à intégrer dans les activités concrètes
des programmes des éléments concernant la santé génésique. La Banque a indiqué
que pour sa part elle s’emploierait à encourager la transformation démographique
des pays les plus pauvres, en rattachant plus étroitement cet aspect aux
objectifs de développement fondamentaux, en particulier à la démarginalisation
des femmes, et en élargissant l’assistance, qui ne porterait plus seulement sur
la planification de la famille mais aussi sur divers aspects de la santé
génésique et sur l’éducation des femmes de tous âges.

59. Au Secrétariat de l’ONU, la Division de la population (Département de
l’information économique et sociale et de l’analyse des politiques) a exposé le
programme de travail qu’elle envisage dans un rapport qu’elle a présenté à la
Commission de la population et du développement réunie pour sa vingt-huitième
session. La Commission lui a recommandé de poursuivre ses analyses documentées
des rapports entre démographie et développement en se guidant sur le Programme
d’action mais en insistant sur des questions comme le droit à la santé génésique
et à la liberté de procréation et les migrations internationales.

60. Le FNUAP a entrepris un certain nombre d’études et de consultations
techniques en vue de donner suite à la Conférence du Caire. Ses divisions
géographiques ont convoqué des consultations régionales en vue de recenser à
leur échelon les besoins et les priorités à cet égard. Il revoit actuellement
tous ses programmes de pays pour les aligner plus étroitement sur les principes
de base du Programme d’action et révise les orientations générales de son action
concernant la santé génésique et la planification familiale; l’information,
l’éducation et la communication; les femmes, la population et le développement;
les rapports entre population et développement durable, et la collaboration avec
le secteur non gouvernemental.
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61. Le FNUAP a organisé, au début de décembre 1994, une réunion d’experts sur
la santé génésique et la planification familiale, afin de déterminer dans quel
sens orienter son assistance. Les débats ont portés sur le problème de la
définition des services de santé génésique et du champ à leur donner. En outre,
une consultation sur l’établissement d’un cadre général qui faciliterait
l’observation de la situation en matière de santé génésique s’est tenue du 3 au
5 avril 1995 au siège du FNUAP. Les participants ont étudié l’idée d’un
mécanisme mondial chargé d’élaborer des indicateurs permettant de suivre et
d’évaluer les programmes de santé génésique. Ils ont recommandé que ce
mécanisme se borne à établir des directives d’observation, à préciser et
uniformiser les différentes notions et à élaborer des manuels de méthodologie.

62. Dans le cadre des activités visant à traduire effectivement la notion de
santé génésique en programmes au niveau des pays, le FNUAP a organisé, au siège
de l’OMS à Genève, une réunion d’étude à l’intention des conseillers techniques
de ses services d’appui technique/équipes d’appui national. La Division de la
santé de la famille de l’OMS a présenté une vue d’ensemble du cadre que cette
organisation a mis en place pour traduire dans les faits cette notion de santé
génésique. Des spécialistes de la Fédération internationale pour la
planification familiale (IPPF), du Conseil de la population et de l’Institut
tropical royal des Pays-Bas ont prêté leur concours.

63. Le FNUAP a, par ailleurs, organisé, au siège de l’UNESCO en octobre 1994,
à l’intention des spécialistes de l’information, de l’éducation et de la
communication attachés à ses services d’appui technique/équipes d’appui
national, un atelier qui avait pour objet d’informer ces spécialistes sur les
méthodes les plus récentes adoptées dans leur domaine à la suite de la
Conférence du Caire. Par ailleurs, au cours d’un atelier organisé avec l’OIT du
26 octobre au 2 novembre 1994, les conseillers des équipes d’appui national ont
étudié le rôle que ces équipes et les services d’appui technique pourraient
jouer dans la bonne application du Programme d’action, en particulier en ce qui
concerne les politiques démographiques et les stratégies de développement.

64. Le FNUAP a créé une équipe spéciale chargée de l’application du Programme
d’action et notamment de planifier et d’appuyer les activités de suivi à divers
niveaux. Dans la phase initiale de ses travaux, cette équipe spéciale s’est
concentrée sur les activités des organisations et leur coordination et a observé
les initiatives intergouvernementales. Elle assure également auprès de la
Directrice exécutive du FNUAP des services administratifs concernant les tâches
entreprises par le Fonds dans le cadre de la mise en oeuvre du Programme
d’action.

65. En 1987, le FNUAP a créé un groupe d’experts spécialistes de la
participation des femmes au développement, qu’il a chargés de le conseiller sur
les différents aspects de sa politique dans ce domaine. Ce groupe sur la
population, le développement et l’égalité de traitement des sexes a tenu, les
5 et 6 avril 1995, sa cinquième réunion afin d’étudier les futures orientations
de l’action du FNUAP en ce qui concerne les questions de population par rapport
aux femmes, compte tenu des conclusions de la Conférence. En outre, le FNUAP a
décidé de créer un comité consultatif sur les ONG, chargé de le conseiller sur
les divers aspects de ses politiques et de sa programmation, étant donné que,
pour mener à bien le Programme d’action, il faudra dans une large mesure
accroître le rôle des ONG. Ce comité, qui a tenu sa première réunion
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les 12 et 13 avril au siège du FNUAP, a notamment recommandé que ce dernier
renforce sa collaboration avec le secteur non gouvernemental et le secteur
privé dans les pays et fasse en sorte de rapprocher les gouvernements et les
organisations non gouvernementales afin qu’ils unissent leurs efforts pour
mettre en oeuvre le Programme d’action.

V. CONTRIBUTION DE L’ORGANE DIRECTEUR DU FNUAP À L’APPLICATION

66. La présente section fait suite aux dispositions du paragraphe 32 de la
résolution 49/128 de l’Assemblée générale, dans laquelle celle-ci a invité
l’organe directeur du FNUAP à examiner régulièrement la façon dont le Fonds
répond aux besoins des pays en ce qui concerne les activités visant à renforcer
les programmes nationaux de population et de développement, en particulier la
façon dont il répond aux demandes spéciales qui lui sont adressées par les pays
en développement pour qu’il les aide à établir leurs rapports nationaux, dans
son domaine de compétence, et à présenter à ce sujet un rapport au Conseil
économique et social.

67. Le Conseil d’administration du PNUD et du FNUAP s’est réuni deux fois
(du 6 au 10 octobre 1994 et du 10 au 13 janvier 1995) pour examiner, entre
autres, le suivi de la Conférence. À la session d’octobre 1994, le FNUAP a
expliqué les initiatives qu’il avait prises immédiatement après la Conférence.
Le Conseil s’est félicité des mesures immédiates et concrètes que le FNUAP avait
adoptées conformément au Programme d’action. Les membres du Conseil ont insisté
sur le fait qu’il fallait renforcer la coordination entre les organismes et
organisations des Nations Unies.

68. À la session de janvier 1995 du Conseil d’administration, le FNUAP a soumis
un rapport intérimaire dans lequel il présentait une analyse préliminaire des
orientations futures de son programme à la lumière de la Conférence 6. En se
fondant sur les observations reçues par le Conseil d’administration et sur de
nouvelles consultations avec ses partenaires du système des Nations Unies et des
consultations officieuses avec des membres du Conseil, le Fonds présentera à la
réunion annuelle du Conseil d’administration (juin 1995) un rapport sur les
priorités de programme et l’orientation future du FNUAP à la lumière de la
Conférence 7.

69. Dans le rapport qu’il présentera au Conseil d’administration, le FNUAP
envisage à l’avenir de consacrer essentiellement son financement aux trois
domaines prioritaires suivants : a) santé en matière de reproduction et
planification de la famille; b) politique démographique; c) campagnes de
sensibilisation. Le choix de ces trois domaines permettra au FNUAP de mieux se
concentrer sur les points stratégiques de sa programmation et de tirer parti de
son avantage comparatif et de son expérience en matière de population et de
développement. Pour chaque domaine d’activité, un soutien sera apporté à la
recherche, à la formation, à la sensibilisation du public et à la diffusion de
l’information. La Conférence a considéré que le développement durable ne peut
se concevoir sans la participation totale et équitable des femmes, l’égalité
entre les sexes et la démarginalisation des femmes. Les problèmes spécifiques
des hommes et des femmes seront donc partie intégrante de tous les aspects de la
programmation du FNUAP et seront dès lors pris en considération dans toutes les
activités entreprises dans les trois domaines prioritaires en tant que dimension
intersectorielle.
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70. En s’appuyant sur les avis fournis par le Conseil d’administration, le
FNUAP exécutera des programmes dans les trois domaines prioritaires susvisés aux
niveaux national, régional et interrégional. S’agissant de l’ensemble de ses
activités de programmation, le FNUAP travaillera en relation étroite avec les
gouvernements pour s’assurer que ses activités correspondent parfaitement à
leurs besoins spécifiques; établir des partenariats avec les agents de
réalisation, y compris les organisations non gouvernementales et le secteur
privé; et resserrer les liens de coordination avec les fonds, programmes et
organismes compétents des Nations Unies. Il s’agit avant tout de mettre en
place un potentiel national permettant à chaque pays de formuler, d’exécuter, de
suivre et d’évaluer les programmes nationaux de population et de développement.
Priorité sera donnée aux apports qui renforcent ce potentiel national et aident
les pays à parvenir à l’autosuffisance en matière de développement durable.

71. Ces nouvelles orientations de programme auront inévitablement des
incidences sur la répartition des ressources. Le FNUAP élaborera donc une
stratégie concernant l’allocation future de ses ressources limitées afin de
mettre en place dans les pays en développement des moyens permettant à ceux-ci
d’appliquer le Programme d’action; cette stratégie tiendra compte des besoins
des différents pays en matière d’assistance financière multilatérale et des
progrès que chacun d’entre eux aura faits dans la réalisation des objectifs
quantitatifs de la Conférence.

VI. CONTRIBUTION DE LA COMMISSION DE LA POPULATION ET
DU DÉVELOPPEMENT À L’APPLICATION

72. Au paragraphe 34 de sa résolution 49/128, l’Assemblée générale a prié la
Commission de la population et du développement d’examiner, à sa vingt-huitième
session, dans son domaine de compétence, le Programme d’action et ses incidences
et de communiquer ses idées sur la question au Conseil économique et social à sa
session de fond de 1995.

73. Le Conseil sera saisi du rapport de la Commission sur les travaux de sa
vingt-huitième session (21 février-2 mars 1995). Comme elle en avait été priée
dans la résolution, la Commission a examiné, dans son domaine de compétence, le
Programme d’action et ses incidences et a communiqué ses idées sur la question
au Conseil à sa session de fond de 1995.

74. Comme indiqué dans son rapport, la Commission a examiné le mandat et le
programme de travail de la Commission. En sus du nouveau mandat consistant
à assurer le suivi, l’examen et l’évaluation de l’application du Programme
d’action, la Commission a proposé d’apporter son concours au Conseil en faisant
réaliser des études et en formulant à l’intention du Conseil des recommandations
sur les questions suivantes : questions et tendances démographiques, y compris
les facteurs déterminants et les conséquences de ces tendances; intégration des
stratégies de population et des stratégies de développement; politiques et
programmes de population et politiques et programmes de développement connexes;
prestation d’une assistance en matière de population aux pays en développement
qui en font la demande et, à titre temporaire, aux pays en transition vers
l’économie de marché; et toutes autres questions de population et de
développement au sujet desquelles les organes directeurs et subsidiaires de
l’Organisation des Nations Unies ou des institutions spécialisées peuvent
solliciter l’avis de la Commission.
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75. La Commission, en sa qualité d’organe directeur de la Division de la
population du Département de l’information économique et sociale et de l’analyse
des politiques, a examiné le projet de programme de travail pour l’exercice
biennal 1996-1997. Comme indiqué ci-dessus, le programme de travail biennal
recommandé par la Commission correspondait en général aux priorités fixées dans
le Programme d’action. En outre, la Commission a rappelé qu’il importait que le
programme de travail prenne pleinement en considération les résultats des autres
conférences et sommets des Nations Unies.
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